
A compter du lundi 23 mars 2026, le Département de l’Isère va réaliser des travaux de protection contre 
les chutes de blocs sur la Route Départementale 526 sur la commune d’Oulles entre le lieu-dit La Paute 
et le croisement RD526 / RD221 en direction du Col d’Ornon et ce jusqu’au vendredi 12 juin 2026.

Ces travaux impliquent les restrictions suivantes

 Fermeture de la RD 526 dans les deux sens de circulation pendant 10 semaines du lundi 23 mars au  
      vendredi 29 mai 2026 (hors week-ends et jours fériés).

- de 8h30 à 17h00 du lundi au jeudi et de 8h30 à 16h30 le vendredi.

Attention, lors des vacances scolaires de printemps, du mardi 07 avril au vendredi 17 avril les horaires de 
fermeture varient comme telles :

- de 8h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 8h00 à 14h le vendredi.
La circulation reste possible le week-end et les jours fériés et le mercredi entre 12h00 et 13h00.

Itinéraire de déviation :

Dans le sens Valbonnais – Vizille – Le Bourg d’Oisans pour les VL : par les RD526, RD26, RD114, 
RD1085, RN85 (Laffrey), RD529
Pour les PL > à 7,5T, par les RN85, RD1091, RD526 via Ornon, Chantelouve, Le Périer, Entraigues, 
Valbonnais, Siévoz, La Mure, Monteynard, Champ/Drac, Vizille, Livet-et-Gavet, Le Bourg d'Oisans et Oulles.

Dans le sens Le Bourg d’Oisans - Vizille – Valbonnais tous véhicules : par les RD526, RD1091, RN85 
(Laffrey), RD1085, RD114, RD26, RD526 via Oulles, Le Bourg d'Oisans, Livet-et-Gavet, Vizille, La Mure, 
Siévoz, Valbonnais, Entraigues, Le Périer, Chantelouve et Ornon.

 
 Un alternat de circulation sera mis en place du lundi 01/06/26 au vendredi 12/06/26 de 8h00 à 17h du 

lundi au vendredi (sauf week-end).

Pour plus d’informations sur les conditions de circulation, consulter notre site internet www.itinisere.fr
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RD 526 fermée du lundi 23 mars au vendredi 29 mai 2026 (hors week-ends et jours fériés).
Alternat de circulation du lundi 01/06/26 au vendredi 12/06/26
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